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RESUME 

Ce rapport rend compte des travaux réalisés dans le cadre d’un stage de 2ème année d’ingénieure 
Systèmes Agricoles et Agroalimentaires Durables au Sud (SAADS) à Montpellier SupAgro. A 
savoir le développement d’un jeu de rôles de type exercice de simulation politique réalisé avec la 
société coopérative Lisode, dans le but d’animer une demi-journée à la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer des Landes (DDTM) dans le cadre d’une démarche 
d’amélioration des collaborations interservices et de la gestion de difficultés que rencontrent les 
agents sur des projets transversaux. 
 

Mots clés : concertation territoriale – ingénierie de la concertation – politiques publiques 
transversales – jeu de rôles – exercice de simulation politique – DDTM – aménagement du 
territoire 
 
 

ABSTRACT 

This document reports the work carried out as part of a 2nd year internship in Sustainable 
Agricultural and Agri-Food Systems in the South (SAADS) in Montpellier SupAgro. Namely the 
development of a role-play exercise-type political simulation carried out with the cooperative 

society Lisode, with the aim of animating a half-day at the Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer (DDTM) in the Landes (France) as part of an approach to improve 
inter-service collaboration and the management of difficulties encountered by agents on 
transversal projects.  
 
Keywords: territorial consultation – consultation engineering – transversal public policies – 
role-play – political simulation exercise – DDTM – spatial planning 
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INTRODUCTION 

Depuis quelques décennies, les enjeux de la société actuelle et ses politiques publiques se 
complexifient. L’aménagement du territoire en France voit l’ensemble des disciplines et acteurs 
qui l’abordent devenir de plus en plus interdépendants pour traiter un sujet ; en plus de la prise 
en charge de nouveaux enjeux tels que la crise climatique ou la préservation de la biodiversité. 
 
De fait, pour s’adapter à ce contexte la fonction publique, étatique et territoriale, est confrontée 
à davantage travailler sur des projets transversaux. Cependant, l’administration publique a été 
créée autour de domaines d’interventions spécialisés et non de problèmes ou enjeux. La plupart 

des institutions publiques sont organisées avec un modèle de gouvernance hiérarchique et 
vertical, où les fonctions sont réparties en pôles/services spécialisés. De fait, cette organisation 
induit des difficultés pour parvenir à mener certaines politiques publiques transversales. 
 
La Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Landes (DDTM 40) est confrontée 
à ces difficultés. Missionnée pour travailler avec et pour de nombreux acteurs, certains services 
rencontrent des difficultés à appliquer des politiques publiques, voire se retrouvent en 
contradiction avec celles d’autres services. La DDTM des Landes a donc fait le constat d’une 
nécessité grandissante d’instaurer davantage de transversalité dans son fonctionnement. Pour 
cela, deux points primordiaux d’amélioration ont été identifié : une meilleure connaissance des 

services entre eux, et l’instauration d’une nouvelle méthodologie de travail inter-service. Dans 
le cadre de cette démarche, la DDTM des Landes a obtenu des subventions pour faire appel à 
une structure spécialisée, afin de l’aider à améliorer le travail collaboratif interservices. 
 
C’est Lisode, structure de service et de conseil spécialisée dans l’ingénierie de la concertation, 
qui a été commandité. Experte dans la maitrise d’outils participatifs innovants, elle a été 
chargée d’animer une demi-journée d’ateliers pour l’ensemble des agents de la DDTM des 
Landes. Au vu des besoins de la DDTM, Lisode a proposé l’utilisation d’un jeu de rôles de type 
exercice de simulation politique, à décliner en 4 scénarios fictifs de situations problématiques 
que les agents de la DDTM 40 pourront jouer à l’aide de fiches de rôles, pour a posteriori 

envisager collectivement des solutions concrètes à mettre en œuvre. 
 
Ce document présente le processus de création du jeu et un scénario finalisé. Nous verrons dans 
ce rapport : une description de Lisode en tant que structure, son organisation et ses services ; la 
problématique de la DDTM des Landes et la démarche du stage ; la méthodologie pour aboutir 
à la création du jeu de rôles ; et enfin, l’analyse et discussion des résultats et de la méthode.  
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I. LISODE, UNE STRUCTURE INDEPENDANTE POUR LA CONCERTATION 

TERRITORIALE 

1) Une coopérative spécialisée dans l’ingénierie de la concertation 

a) Histoire et organisation 

Lisode est une société coopérative de service et de conseil spécialisée dans l'ingénierie de la 
concertation créé en 2008. Les fondateurs sont issus du CEMAGREF où ils travaillaient sur la 
concertation territoriale et eurent pour volonté de valoriser leurs travaux et compétences à 
travers la création d’une société de conseil indépendante. Les valeurs de concertation de Lisode 
se retrouvent traduites dans ses statuts juridiques, qui a adopté dès sa création le statut de 
société coopérative et participative (SCOP). Cette forme de société coopérative de forme SA, 
SARL ou SAS est promue par la confédération générale des SCOP qui coordonne, rassemble, 
appui un réseau des SCOP en France. Ce réseau de coopératives porte comme valeurs 
fondamentales : la prise en charge et la responsabilité personnelles et mutuelles, la démocratie, 
l'égalité, l'équité et la solidarité. Ainsi, les membres des coopératives adhèrent à une éthique 

fondée sur l'honnêteté, la transparence, la responsabilité sociale et l'altruisme.  
 
Comme une entreprise, la SCOP est soumise à l’impératif de profitabilité. Néanmoins, elle 
bénéficie d’une gouvernance démocratique et d’une répartition des résultats prioritairement 
affectée à la pérennité des emplois et du projet d’entreprise. Ainsi, la SCOP repose sur le 
partage équitable du pouvoir, des risques, de l’information et des profits. De fait, les employées 
sont des associés majoritaires, ou des salariés ayant vocation à le devenir. Le partage du profit 
équitable permet la distribution d’une part pour tous les salariés, sous forme de participation et 
d’intéressement, une part pour les associés sous forme de dividendes, une part pour les réserves 
de l’entreprise. Les grandes décisions sont votées en assemblé générale selon le principe 1 

personne = 1 voix.  
 
La SCOP Lisode emploie six salariés à temps pleins chargés des missions de concertation 
territoriale. Sur les six, quatre sont associés de la coopérative et deux ont vocation à le devenir.  
 

b) Services proposés 

Lisode travaille pour des collectivités territoriales et des organismes de développement en 
France et à l’international, principalement dans des interventions de type service, conseil, 
formation ou recherche.  
 
Elle maitrise de nombreux outils participatifs innovants qu’elle mobilise de façon adaptée à 
chaque contexte dans tous types de projets intégrant de la concertation. Elle conçoit, anime et 
évalue des processus participatifs sur mesure dans les domaines de la gestion des ressources 

naturelles, des territoires et des organisations. Elle permet aux acteurs concernés de partager 
un diagnostic, de réfléchir ensemble à des pistes d’actions consensuelles et réalistes afin de 
partager ensuite les rôles et les responsabilités dans la mise en œuvre de leur projet.  
 
Chaque année des cycles de formations sont proposés, s’adressant autant aux professionnels 
qu’au particuliers. Ce sont principalement des transmissions de savoir sur l’ingénierie de la 
concertation et la facilitation de groupe, ainsi que sur la modélisation d’accompagnement au 
travers de méthodologies innovantes. Lisode propose également des formations sur mesure et 
adaptées à certaines structures intéressées.  
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Par ailleurs, la société participe à divers projets de recherches nationaux et internationaux. La 

posture qu’elle adopte est celle de la recherche-action, dans laquelle théorie et pratique sont 
méthodologiquement liées dans un processus de génération des connaissances. 

2) Domaines d’intervention, clients et financeurs 

Lisode est présent sur divers domaines et contextes d’intervention, notamment dans les 

secteurs de l’ : eau, agriculture, urbanisme, environnement, pêches, développement durable, 
changement climatique, renforcement de capacités, dialogues multi-acteurs et multi-échelles, 
coopération décentralisée, recherche & développement… Et ce, dans divers pays tels que : 
Maroc, Algérie, Tunisie, Mauritanie, Égypte, Jordanie, Liban, Mali, Mozambique et plus 
récemment en Amérique Latine : Équateur, Colombie, Nicaragua, République Dominicaine.  
 
L’équipe de Lisode est multi-compétente et multilingue. La plupart détiennent un diplôme 
d’ingénierie (agronomie, gestion de l’eau, gestion de l’environnement) et/ou un master en 
gestion des territoires ou gestion sociale des ressources. Leur habilité d’ingénieur, et leurs 
connaissances dans les domaines des ressources environnementales et de l’agronomie leur 

permettent de pouvoir saisir pleinement l’ensemble des dimensions du projet pour lequel la 
concertation est requise. C’est ainsi qu’ils peuvent proposer des outils et des approches 
participatives adaptées à la complexité de ces domaines et de leurs acteurs. 
 
Les clients de Lisode sont variés, mais très majoritairement ce sont des structures publiques, 
comme des centres de recherche ou des collectivités territoriales. A l’international, Lisode est 
présent dans des programmes de développement rural portés bien souvent par des universités 
et/ou centre de recherches, qui sont financés par des institutions internationales de 
développement, ONG, et autres qui perçoivent de l’argent de pays et grands bailleurs de fonds. 

3) La concertation territoriale et les outils utilisés par Lisode 

a) La concertation territoriale selon Lisode 

 
Parmi les différentes définitions associées au terme concertation, Lisode s’inspire des travaux 
d’Arnstein (1969) qui place la concertation sur une échelle liée à la prise de décision : 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Selon cette définition, la concertation fait intervenir un certain nombre de parties prenantes en 
vue d’élaborer collectivement des propositions sur un projet.  La concertation se distingue de la 

Codécision : prendre une décision avec des acteurs qui ont 
une responsabilité légale sur le projet 

Concertation : faire travailler des acteurs afin qu’ils 
construisent collectivement des propositions sur un projet 

Consultation : demander l’avis des acteurs sur un projet 

Information : transmettre des informations à des acteurs 
sur un projet 
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consultation par le fait qu’elle ne se limite pas à une simple demande d’avis. Un processus de 

concertation suppose un travail collaboratif qui implique la confrontation de points de vue, la 
définition d’objectifs partagés, la génération d’idées nouvelles, etc. Ainsi, la concertation se 
distingue de la codécision dans le sens où elle n’aboutit pas directement à une décision, mais 
elle vise à la préparer. Dans un processus de concertation, la décision finale appartient en effet 
aux personnes qui en ont légalement la responsabilité, comme les élus, les services de l’Etat, etc. 
Mais même si le pouvoir de décision reste formellement entre leurs mains, ces décideurs sont 
néanmoins tenus d’examiner les propositions issues de la concertation et de faire un retour aux 
participants sur ce qui a été retenu ou pas et pourquoi. Conjointement à ses objectifs 
instrumentaux, la concertation a aussi des objectifs sociaux, démocratiques et politiques  
(Lisode, 2017).  

 

b) Valeurs portées par Lisode 

Lisode a défini 9 valeurs fondatrices pour le développement de son activité de concertation, qui 
sont accessibles à l’ensemble de sa clientèle via son site internet www.lisode.com. Les valeurs, 

résumées, sont les suivantes : 

- L’impact sur la décision : soit que le travail des participants ait nécessairement un 

impact sur le processus décisionnel ; et que les modalités exactes de la prise de décision 
finale soient précisées en amont du processus.  

- Un processus ouvert : soit que l’objet et les objectifs de la concertation soient précisés 
en amont et diffusés largement auprès des participants potentiels ; et la prise en compte 

par les décideurs d’une nécessité de considérer toutes les propositions des parties 
prenantes en réponse au problème qui suscite la concertation, même si celles-ci sont en 

tensions avec leurs propres attentes 

- Une participation libre : les participants sont libres de participer ou non à la 

concertation. Cela implique qu’ils ne peuvent être contraints par un quelconque lien de 
subordination, et doivent s’engager selon leur propre volonté et en toute connaissance 

de cause. 

- La représentation : tous les acteurs concernés par le sujet traité sont légitimes et 
doivent être invités à participer à la concertation, afin qu’une diversité de points de vue 

soit représentée dans les débats. 

- La transparence : les participants doivent être informés de la façon dont leurs 

contributions seront prises en compte dans l’élaboration et l’exécution de la décision 
finale ; de la manière dont le processus de concertation va se dérouler ; et doivent 

pouvoir clairement se situer au sein du processus conduisant à l’élaboration de 
propositions, c’est-à-dire savoir à quel moment il peut y contribuer et de quelle manière. 

- La neutralité et qualité de l’animation : vis-à-vis de la problématique traitée ; elle vise à 
mettre les différents participants sur un même pied d’égalité concernant leurs 

contributions au débat et s’assure que tous les participants s’expriment effectivement au 
cours du processus ; elle vise la construction d’un consensus entre les participants. Or, si 

elle se donne une obligation de moyen (qualité des interactions entre participants), elle 
ne peut pas se donner une obligation de résultats (degré du consensus produit à la suite 

des interactions) qui ne peuvent être prévisibles. 

- Un processus itératif et adaptable : des phases du processus initialement prévues 

peuvent évoluer selon des nouveaux besoins (y compris ceux des participants) qui 

surgiraient en cours de route. La démarche reste donc ouverte aux réactions (feedback) 
des participants. 

- L’accès aux ressources : l’ensemble des participants doit avoir une garantie d’accès aux 
diverses ressources mobilisables dans le cadre d’une concertation (informations, temps 

http://www.lisode.com/
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et/ou ressources matérielles) afin qu‘ils puissent participer efficacement au processus de 

concertation. 

- Cohérences moyens – enjeux : un processus de concertation doit correspondre à la 
réalité de son contexte, et les moyens mobilisés doivent être pensés pour satisfaire les 

valeurs mentionnées plus haut. 

 

c) Outils de concertation 

Lisode utilise plusieurs outils et/ou méthodologies pour faciliter la concertation : 
- L’analyse du jeu d’acteurs 
- La modélisation participative 
- Les jeux de rôles, dont la modélisation d’accompagnement par le jeu (ComMod) 

- La facilitation de groupe 
- L’évaluation de processus  
- La modélisation multi-agents 

 
L’ensemble de ces outils ont pour points communs de favoriser la créativité et l’expression de 
tous les participants, permettre de structurer les débats et de formaliser les idées, valoriser les 
différents types de savoirs et d’expériences des participants, et favoriser la construction de 
consensus.   

II. PROBLEMATIQUE ET DEMARCHE DU STAGE 

1) La DDTM des Landes 

La Direction Départementale des Territoires (DDT) est un service déconcentré de l’Etat français 
créé au 1er janvier 2010, prenant la forme d’une direction départementale interministérielle, 
placée sous l’autorité du préfet de département, mais dépendant hiérarchiquement des Services 

du Premier Ministre. Dans les départements côtiers, le service prend le nom de Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer, tel que pour le département des Landes. 
 
La DDTM des Landes, ou DDTM 40, spécifie sur le site internet gouvernemental des Landes1 
que les principales missions de la DDTM des Landes sont : 
 

- « Connaître le territoire landais et ses enjeux en termes d’aménagement et de littoral, 
et faire partager cette connaissance aux acteurs locaux. 

- Aider au développement harmonieux de ce territoire dans un contexte de croissance 
démographique forte et de ressources à préserver. 

- Mobiliser et aider les acteurs locaux sur les projets et thèmes s’inscrivant dans un 
développement durable, participant au développement rural et au développement des 
énergies renouvelables. 

- Gérer les aides financières du logement et les aides financières aux organismes de 
logements sociaux, propriétaires bailleurs et propriétaires occupants, ainsi que les aides 

à l’agriculture, à la reconstruction de la forêt (PAC, ANAH, logement social, 1% paysage, 
FEADER, Plan chablis ...) 

- Élaborer les plans de prévention des risques naturels et technologiques 

 
1  (DDTM 40, 2018) 
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- Mener l’instruction et les contrôles portant sur les décisions ou autorisations 
réglementaires qui entrent dans notre champ de compétences. »  

 
Ces missions s’exercent en particulier sur les domaines : 
 

- « De l’agriculture avec la gestion et l’attribution des aides financières, l’aide aux 
installations, le contrôle des structures 

- De la forêt et de la chasse dans un contexte de conséquences de la tempête Klaus de 
2009 et de nécessité de reconstruire la ressource 

- Du logement avec la gestion du parc social et des aides financières apportées aux 
propriétaires et locataires 

- De la construction et l’application des règles permettant l’accessibilité, la sécurité et le 
respect de la réglementation thermique 

- Des milieux naturels (NATURA 2000, …) 

- De l’eau et de ses usages (pêche, irrigation, ...), dans un cadre réglementaire complexe 
et une ressource à partager et à protéger 

- De l’urbanisme et de l’aménagement, de la planification et de l’occupation des sols 
(autorisations de construire) 

- De l’environnement et du paysage 

- Du littoral notamment au titre de la gestion des eaux et du domaine public 

- Des risques, et de leur prise en compte dans l’aménagement du territoire » 

 
Pour cela, la DDTM des Landes est organisée hiérarchiquement en un ensemble de services, dit 
services-métiers (eux-mêmes subdivisés en « bureaux »), missions et délégations territoriales ; 
s’ajoutent ponctuellement les services d’un architecte conseil et d’un paysagiste conseil. 

 
Figure 1 : Organigramme simplifié de la DDTM des Landes (source : (DDTM 40, 2018)) 
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La gouvernance de la DDTM 40 est caractéristique des gouvernances des services publics, soit 
pyramidal et thématique, avec l’existence de services d’appui transversaux. Au total 120 agents 
sont employés. 
 

2) Une volonté d’amélioration interne 

a) Contexte de la fonction publique 

Depuis 1980, des lois de décentralisations successives ont eu lieu en France, modifiant 
l’organisation des compétences en matière de services rendus à la population. De nombreux 
transferts de compétences ont ainsi permis aux territoires d’être dotés d’une fonction publique 
territoriale propre comprenant différents organismes responsables de domaines spécifiques, tel 
que le Conseil Départemental qui a la charge de l’action sociale (enfance, personnes 
handicapées et âgées, prestation d’aide sociale, précarité), l’éducation (construction et gestion 
des collèges), et l’aménagement (voirie, équipement rural, transports routiers non urbains). De 
façon concomitante à l’évolution de la fonction publique territoriale, l’Etat réorganise ses 
services déconcentrés dans les régions et départements. A ce jour, il subsiste au niveau 
départemental deux directions départementales interministérielles : la Direction 

Départementale des Territoires (et de la Mer) et la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations (DDCSPP). Ces organisations visent à assurer 
l’efficacité et la complémentarité des actions de l’Etat et des collectivités, en préservant leurs 
compétences propres2.  
 
Par ailleurs, les enjeux de la société actuelle deviennent de plus en plus complexes. De fait, ils 
engagent davantage d’acteurs et domaine d’expertise pour traiter un sujet, et induisent la mise 
en place de politiques publiques transversales. Cette transversalité permet alors de mieux 
articuler les domaines d’action publique entre eux, ainsi que d’incorporer dans l’ensemble des 
domaines d’action publique un enjeu particulier3. 
Néanmoins, Enjolras (2010 : 17) met en avant les limites du modèle traditionnel des 

interventions publiques supposé administrer de telles politiques publiques. En effet, « les 
interventions publiques ont été conçues sur la base d’un processus « rationnel » consistant en 
l’identification d’un problème ; la prise de décision politique d’agir afin d’apporter une solution 
au problème ; la définition d’un programme d’action identifiant des objectifs, ressources, des 
moyens législatifs ainsi que les acteurs administratifs chargés de la mise en œuvre du 
programme ; le contrôle de la mise en œuvre du programme et éventuellement son 
évaluation. » Enjolras expose deux limites principales, soient : 

- L’organisation des administrations publiques autour d’une fonction et non autour d’un 
problème (par exemple logement, travail, santé au lieu de l’exclusion sociale). La 
capacité d’agir sur certains problèmes est alors diminué par le manque de liens 

horizontaux entre les fonctions.  
- L’absence de coopération et confiance de la part des acteurs de la société civile et de 

l’entreprise, pourtant intrinsèque à la réussite des politiques publiques qui mobilisent 
une pluralité d’acteurs. 

De fait, l’organisation de l’action publique en France s’établie historiquement par la mise en 
place de domaines d’interventions spécialisés, et l’organigramme de la DDTM 40 illustre 
pleinement ce propos.  Il est possible de constater des services-métiers bien définis les uns des 
autres, avec pour chacun un domaine et un champ d’action qui lui est propre. 
 

 
2 A partir des idées de : Badré et Verdier Naves, 2017 
3 A partir des idées de : Douillet et al., 2019 
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b) Nouvelle démarche de gestion transversale au sein de la DDTM 

 
La DDTM 40 a fait le constat de la nécessité grandissante d’instaurer davantage de 

transversalité dans son fonctionnement, afin de mieux répondre à ses missions. Pour cela, deux 
points primordiaux d’amélioration ont été identifié : une meilleure connaissance des services 
entre eux, et l’instauration d’une nouvelle méthodologie de travail inter-service. Ainsi, depuis 
quelques années la DDTM 40 a mis progressivement en place une démarche globale 
d’amélioration des fonctionnements transversaux, qui s’illustre à ce jour majoritairement par la 
création de réunions bimestrielles (sur la base du volontariat un membre d’un service présente 
une de ses politiques publiques aux autres services) ainsi que des conférences d’aménagements 
(réunion comprenant l’ensemble des services pour discuter et donner son avis sur des projets 
d’aménagements). 
 

Malgré des efforts instaurés par la direction de la DDTM 40 pour améliorer son 
fonctionnement, des écueils et problématiques subsistent. Par conséquent, dans la continuation 
d’une démarche d’amélioration la DDTM des Landes s’est portée candidate auprès de la Plate-
forme des Ressources Humaines (PFRH), une plateforme régionale d’appui interministérielle 
qui soutient des projets de gestion managériale innovants grâce au fonds de modernisation. Elle 
a obtenu des financements pour faire appel à un prestataire spécialisé afin de développer un 
outil innovant d’amélioration du travail collaboratif entre ses services. Pour cela, la DDTM 40 a 
fait appel à Lisode, qui avait déjà animé un jeu de rôles pour la gestion d’un bassin versant sur 
ce territoire et avait su convaincre un agent DDTM de sa méthode. 
 

c) Un jeu de rôles comme levier d’amélioration de fonctionnement 

La DDTM des Landes a ainsi pris contact en août 2019 avec Lisode pour faire une demande de 
devis. La conseillère de gestion managériale de la DDTM 40 en charge de la coordination du 

projet, a constitué une équipe-projet avec 4 agents de différents services pour l’appuyer dans la 
réalisation du projet avec Lisode. Plusieurs réunions en visio-conférences ont eu lieu pour 
discuter des besoins et attentes de la DDTM 40. Lisode a pu ainsi mieux cerner le contexte de la 
DDTM 40 et a ainsi déterminé un processus ainsi que des outils adaptés à la demande, 
notamment un jeu de rôle de type Exercices de Simulation Politique (ESP), que nous 
détaillerons dans le prochain paragraphe. 
 
Initialement, le contrat établi entre Lisode et la DDTM 40 était la conception et l’animation 
d’un jeu de rôles pour l’Assemblée Générale de la DDTM des Landes de juin 2020. Cependant, 
l’arrivé du Covid-19 en France et le confinement ont fait retarder le projet. De même, 

l’Assemblée Générale a dû être entièrement consacrée à la thématique du Covid-19. 
 
Lisode et la DDTM 40 ont ainsi réorienté la commande pour l’animation d’une demi-journée 
d’échange inter-service à la DDTM 40 en novembre 2020, pour l’ensemble des agents et sur la 
base du volontariat. Le jeu sera joué par 4 groupes de 30 personnes, avec 10 participants et 20 
observateurs. Par conséquent, Lisode a commencé à travailler sur la création du jeu de rôles en 
mai 2020. C’est à ce moment-là, que l’équipe-projet et Lisode ont défini intégralement les 
objectifs de la demi-journée et ceux du jeu de rôles, soit : 
 

• Susciter du partage et des échanges d’expériences entre les agents des différents 

services, missions et délégations territoriales de la DDTM 40 (Nature et Forêt, Police de 
l’Eau et Milieux Aquatiques, Economie agricole, Aménagement et Risques, Construction 
et Habitats, Secrétariat Général, Missions littoral, Transitions Ecologique, Connaissance 
et Prospective des Territoires, Délégations territoriales de Mont-de-Marsan et de Dax). 
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• Permettre aux agents de mieux comprendre la philosophie d’action et les politiques 

publiques portées par les autres services de la DDTM, afin de se les approprier.  
 

• Permettre aux agents d’identifier les opportunités et/ou freins à leurs collaborations 
inter-services et collaborations avec des acteurs extérieurs, lors de la mise en oeuvre de 
projets transversaux (mobilités, logement, urbanisme, gestion économe de l'espace, 
numérique, alimentation (circuits courts, liens conso-producteurs). 

 

• Permettre aux agents de formuler des propositions et recommandations pour améliorer 

leurs méthodes de travail collaboratif. 
 

• Identifier les valeurs communes de la DDTM 40 et favoriser la cohésion des services. 
 

• Développer un outil qui puisse être transféré et/ou diffusé à d’autres services de l’État 
(DDTM, DREAL), aux CVRH (Centre de Valorisation des Ressources Humaines) et/ou 
aux partenaires institutionnels de la DDTM des Landes.  

 

• Bénéficier des résultats de la synthèse des divers entretiens qu’aura fait Lisode pour la 
création du jeu de rôles. 

 
A la suite de quoi, il est apparu plus pertinent d’établir 4 versions du jeu, soit 4 scénarios, qui 
permettraient de parcourir au mieux l’ensemble des problématiques de fonctionnement 
auxquelles fait face la DDTM 40. 

3) Les jeux de rôles, outils de concertation et de prospection 

D’après Mucchielli (1995) « un jeu de rôles est la performance d’une situation problématique 
impliquant des personnages qui jouent des rôles spécifiques ». A ce jour, le jeu de rôles (JdR) 
est un outil atypique, et encore peu diffusé dans les secteurs où il pourrait être profitable. En 
outre, son nom même : « jeu de rôles », peut porter à confusion, car il ne s’agit pas de s’amuser, 
mais bien de travailler, en jouant. C’est donc un dispositif médiateur qui va faciliter la mise en 

interaction d’humains sur une problématique. 
 

Il existe différents types de JdR, adaptés à divers contextes. Toutefois, tous vont avoir un 
fondement commun, soit : 

- Le JdR est constitué de trois éléments : le jeu lui-même, avec ses règles et son 
environnement propre ; les organisateurs qui coordonnent le jeu et mettent les 

participants en situation ; les participants qui sont les acteurs du jeu et dont le 
comportement est plus ou moins contraint par des règles collectives ou individuelles.  

- Le JdR se déroule en trois phases : une introduction au contexte et aux objectifs de la 
session d’expérimentation, une phase de jeu, et un débriefing qui permet aux joueurs de 

faire le point sur l’expérience vécue dans le jeu et le parallèle avec la réalité. 

- Le JdR représente certains aspects de la vision que se font les acteurs d’un système, et 
permet aux participants d’expérimenter la résolution de problèmes dans un 

environnement contrôlé et sans risque, un univers « démilitarisé » où la pression 
hiérarchique n’entrave pas la libre expression. 

- Le JdR est un support puissant qui en rassemblant les acteurs concernés autour d’un 
objet médiateur leur permet de prendre de la distance par rapport au réel. Cela facilite 

l’analyse collective car les participants vont débattre sur des faits concrets (le jeu) et non 
de situations réelles plus complexes et polémiques ; permet l’émergence de solutions 
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innovantes et partagées ; désamorce certains blocages ; et conduit ainsi à l’ouverture 

d’un espace de concertation.  

- Par le cadre qu’il propose aux participants et par la possibilité de focaliser leur attention 
sur certains aspects du problème, le JdR est donc un outil intéressant pour aborder des 

sujets sensibles. 

- Il permet de décentrer les individus en leur faisant « vivre » les contraintes et besoins 

des autres, permettant l’émergence d’empathie mutuelle et la compréhension de la 
posture de l’autre vis-à-vis de la problématique simulée. 

- Au travers du jeu, divers acteurs concernés par une problématique vont pouvoir vivre 
une expérience commune. Le jeu va ainsi favoriser un apprentissage individuel et 

collectif (social learning). 

 
Il est important de saisir que le jeu est un dispositif créé dans le but d’amorcer et faciliter 

l’émergence d’un dialogue et de l’intelligence collective, et ce dans le but de mieux percevoir une 
problématique afin de proposer des pistes d’amélioration ou de prendre une décision. Ainsi, le 
bon déroulement de la phase de débriefing est tout aussi, voire plus, important que le jeu en lui-
même. C’est l’aboutissement à la concertation. 
 
Il existe de nombreux types de JdR avec diverses finalités. Parmi les plus connues se trouvent : 
les jeux pédagogiques, les psychodrames et sociodrames, les business games, les group test 
marketing, les sciences sociales expérimentales, les jeux ComMod pour la gestion des 
ressources naturelles, ainsi que les exercices de simulations politiques sur lesquels nous allons 
nous attarder plus particulièrement. Les jeux de rôles peuvent prendre des formes très diverses, 

que ce soit en termes d’interface de l’utilisateur (tableau noir, fiches, support informatique 
complexe, …), du nombre de participants (de deux à plus de cinquante…), ou encore de la 
longueur du jeu (quelques heures à quelques semaines). De manière générale, les JdR 
s’insèrent dans des processus d’intervention plus long que l’animation du jeu en lui-même  
(Lisode, 2017).  
 

4) Le jeu de type exercice de simulation politique (ESP)  

a) Un jeu adapté aux besoins de la DDTM 

Historiquement les ESP sont utilisés dans des domaines où il est nécessaire des tester la 
capacité à répondre à une urgence, un conflit, une situation dangereuse ou complexe. L’exemple 
le plus parlant est celui de l’armée, où l’ESP est utilisé pour tester la capacité de réponse à une 
attaque. En ce sens, l’ESP est un outil de prospection. Il met en situation des scénarios 
probables, et permet l’analyse des réactions, comportements et interactions des individus qui y 
jouent. La phase de débriefing permet de dialoguer sur l’organisation et la coordination 
souhaitables face à la(les) problématique(s) que met en avant le scénario  (Dionnet, 2008).   
 
Le jeu de type ESP incarne également des aspects du psychodrame et sociodrame. En ce sens 

qu’il permet aux participants de rejouer leur propre rôle ou de le voir à travers autrui, 
permettant ainsi de prendre un certain recul, voire une conscientisation de soi et de l’autre, 
distinct à d’ordinaire. 
 
L’ESP est, de fait, le jeu le plus adapté pour répondre à la demande de la DDTM. A travers la 
modélisation de scénarios fictifs et d’une mise en scène, il va permettre de concentrer l’analyse 
sur les interactions et les jeux de pouvoirs entre les différents acteurs, vis-à-vis de situations 
complexes. En ce sens, l’ESP se différencie du jeu de plateau, qui modélise la dynamique d’une 
ressource à travers des données quantitatives et qualitatives complexes et plusieurs tours de 
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jeu, ce qui ajoute une dimension technique. Ainsi, outre le fait que l’ESP se concentre 

pleinement sur les interactions sans ajout d’un volet technique, l’utilisation exclusive de fiches 
de rôles permet une intégration du fonctionnement du jeu plus rapide qu’un jeu de plateau, et 
rend son format bien plus adapté pour une demi-journée d’atelier.  
 

b) Méthodologie de la création du JdR ESP : 5 phases clés 

Afin de mettre en place un jeu de type ESP, une analyse du contexte à l’origine des 
problématiques est essentielle. Cela est permis par divers entretiens avec des individus 
représentant au mieux des groupes d’acteurs (ici, les différents services). Suite à quoi, appuyer 
par de la bibliographie il est possible de modéliser des situations complexes, soient les 
différents scénarios du jeu. Puis, le jeu s’élabore sous forme de fiches, et est testé plusieurs fois 
pour s’assurer de la pertinence de son contenu et de sa jouabilité. Enfin, il est joué lors de 
l’atelier de concertation. 

 

L’ensemble de cette démarche peut se découper en 5 phases : 

• Phase 1 : Analyse du contexte 

• Phase 2 : Modélisation des situations complexes 

• Phases 3 : Elaboration du jeu 

• Phase 4 : Test du premier prototype de jeu 

• Phase 5 : Finalisation du jeu 

 

Le lecteur ou la lectrice trouvera en annexe 1 une fiche méthodologique détaillant les différentes 
phases de la démarche. Cette fiche a été réalisée en collaboration avec Mathieu Dionnet et 

Emmanuelle Espuche : 

 Cf. Annexe 1 – Méthodologie d’élaboration du jeu de rôles ESP  

5) Objectifs du stage 

L’objectif du stage à Lisode a été de participer à l’élaboration du jeu de rôles, depuis l’initiation 
de la phase des entretiens jusqu’à la phase de finalisation des prototypes de certains scénarios 
avant leur premier test.  
 
Durant le stage, d’une durée de deux mois, ce projet a été porté en binôme avec Emmanuelle 
Espuche (consultante en concertation), et supervisé par Mathieu Dionnet (consultant en 
concertation et co-fondateur de Lisode) pour l’appui stratégique et méthodologique. De la 
phase des entretiens, de leurs analyses via l’utilisation de plusieurs matrices, à l’identification 
des 4 scénarios, le travail a été fait en collaboration avec Emmanuelle Espuche. À la suite de 

quoi, j’ai pris en charge l’élaboration de 2 scénarios, soit la création du contenu et des supports 
de jeu.  
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III. METHODOLOGIE DU STAGE POUR ABOUTIR A LA CREATION DU JEU DE 

ROLES 

1) Chronogramme des étapes du stage 

 

 
Figure 2 : Chronogramme du stage 

2) Phase 1 : Analyse du contexte 

La phase 1 peut se subdiviser en 4 points : 
- Entretiens téléphoniques avec des acteurs ressources 
- Sélection et classification des éléments importants des entretiens  
- Analyse croisée des éléments importants de contexte 
- Identification et priorisation des problématiques, rédaction d’une synthèse globale des 

entretiens 
 

a) Entretiens téléphoniques 

Emmanuelle Espuche et moi-même avons réalisé un total de 16 entretiens téléphoniques allant 
de 40min à 1h30. L’objectif était de collecter le maximum d’informations pour comprendre les 

difficultés de collaboration que rencontre la DDTM des Landes tant en interne (intra ou inter 
services/missions/délégations) qu’avec d’autres acteurs et institutions du territoire ; ainsi que 
de saisir dans quels types de situations complexes elles peuvent s’inscrire. Ici, les termes 
« situations complexes » font référence à une situation multi-acteurs, avec divers intérêts en 
jeux et rapports de forces sur un projet transversal, qui induit inéluctablement une approche 
systémique pour la résolution d’une problématique. 

Semaines 1 2 3 4 5 6 7 8 9

PHASE 1

Entretiens 

téléphoniques

CR des entretiens

Matrice n°1

Matrice n°2

Rédaction 

synthèse

PHASE 2

Patterns

Trames

PHASE 3

Bibliographie

Entretiens 

téléphoniques

Ecriture contenu 

jeu

Design

Ecriture rapport
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Afin d’avoir une vue d’ensemble la plus large et inclusive possible, au moins une personne de 
chaque service/mission/délégation a été interrogée. Les agents étaient généralement de 
catégorie A ou B, soient des cheffes de services, leurs adjointes ou des cheffes de bureau. Le 
choix a été porté prioritairement sur ces catégories d’agents qui participent aux réunions et 
projets transversaux de façon active et régulière. Par la suite, il s’est avéré que le manque 
d’entretiens d’agents de catégorie C pouvaient être problématique étant donné que le jeu allait 
être joué par l’ensemble des agents de la DDTM 40. De ce fait, 3 entretiens supplémentaires ont 
été réalisés avec 3 agents de catégorie C de 3 services différents. 
 
Une grille d’entretien (cf. Annexe 2 – Grille d’entretien des agents de la DDTM 40) a été 

élaborée par Emmanuelle Espuche. Elle a servi comme support pour la réalisation d’entretiens 
semi-directifs, soient des entretiens qualitatifs qui structurent le discours des personnes 
interrogées autour de différents thèmes. 
 
Pour chaque entretien, nous avons invité la personne interrogée à nous parler notamment de : 

- Son rôle au sein de la DDTM 40, et de son service, 
- Les acteurs avec qui elle collabore au sein et hors de la DDTM 40,  
- Des difficultés qui peuvent être rencontrées en interne à la DDTM 40, 
- Des difficultés qui peuvent être rencontrées avec les autres acteurs du territoire, 
- Des divergences entre les doctrines de la DDTM 40, des collectivités locales, du 

gouvernement, 
- De son opinion sur quels seront les enjeux futurs des politiques publiques portées par la 

DDTM 40, 
- De la pertinence de la représentation de son poste ou son service dans le jeu de rôle. 

 
Pour chaque entretien nous avons chacune pris des notes, que j’ai par la suite mises en commun 
et synthétisées en compte-rendu (CR). Pour chaque CR, j’ai surligné en gras et mis en avant les 
informations importantes à prendre en compte pour la suite (rouge = situation 
complexe/projet ; orange = acteur ; bleu = enjeu ; vert = document/charte). Le lecteur ou la 
lectrice trouvera en annexe 3 un exemplaire anonymisé de CR (cf. Annexe 3 – Exemple d’un CR 

de l’entretien d’un agent de la DDTM 40) 
 

b) Sélection et classification des éléments importants des entretiens  

Suite aux entretiens, Emmanuelle Espuche et moi-même avons passé en revue l’ensemble des 
CR pour sélectionner les éléments importants et les classer dans une matrice Excel.  
 
La matrice Excel n°1 a été structurée de la sorte : une ligne correspond à un agent interviewé ; et 
en colonne se trouve (dans l’ordre) : 

A. Prénom et nom de l’agent interviewé 
B. Nom du service de l’agent 
C. Description du poste de l’agent, de son service et de son fonctionnement, mention des 

acteurs avec qui il est en interaction (neutre, influence, influencé) 
D. Modalités de coordination interne : soient les difficultés de fonctionnement et 

collaboration que peut rencontrer l’agent au sein de la DDTM illustrées avec des 
situations précises 

E. Modalités de coordination externe : soient les difficultés de fonctionnement et 
collaboration que peut rencontrer l’agent hors de la DDTM illustrées avec des situations 
précises 

F. Exemples de situation complexe multi-acteurs qui soient assez riche pour élaborer un 
scénario de jeu 

G. Processus, étapes, et déroulement de travail/projets de façon générique 
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H. Etape d’une situation complexe ou d’un processus qu’il serait intéressant de mettre en 

scène 
I. Autres : enjeux futurs, informations intéressantes qui ne rentrent pas dans une des 

colonnes précédentes 
 

c) Analyse croisée des données 

La matrice n°1 nous a permis d’avoir une vision claire et rapide des éléments intéressants de 
chaque CR. Nous l’avons ensuite utilisée pour à nouveau sélectionner des informations, et 
surtout pour croiser les données.  
 
Pour cela, nous avons établi une matrice n°2 sous la forme d’un grand papier kraft collé au mur, 
où nous avons collé des papiers cartonnés de couleurs différentes où était écrite l’information (1 
carton = 1 information). Passer sur format papier nous a permis d’avoir une vue rapide et 

d’ensemble des informations importantes sur lesquelles nous allions nous appuyer pour 
construire les scénarios.  
 
La matrice n°2 a pris la forme de 5 colonnes de 5 couleurs différentes : 

- Rôle possible à inclure dans le jeu (service, institution, groupe d’acteur…) 
- Problématique de coordination interne 
- Problématique de coordination externe 
- Exemple de situation complexe 
- Déroulement type d’un projet 

Ici, les colonnes n’étaient pas en lien les unes avec les autres. 

 
Figure 3 : Photo de la matrice n°2 (source : Flora Dupuy) 

d) Rédaction d’une synthèse 

Enfin, Emmanuelle Espuche a écrit une synthèse de l’ensemble des points relevés de la matrice 
n°2, appuyée de mes relectures et commentaires. L’objectif était d’identifier et prioriser les 
problématiques relevées afin de les communiquer à la DDTM 40 sous la forme d’un livrable, et 
de les intégrer aux 4 scénarios du jeu de rôles. Cette synthèse permettra à la gestion 
managériale d’obtenir des informations intéressantes pour l’amélioration de la DDTM 40, et 
leur a permis également de suivre l’avancer de notre travail. Néanmoins, il a bien été précisé 
que la synthèse n’a pas vocation à établir un diagnostic exhaustif et détaillé de l’ensemble des 

fonctionnements de travail de la DDTM 40, étant donné qu’elle a été élaborée à partir de 16 
témoignages seulement. 

3) Phase 2 : Modélisation des situations complexes 

La phase 2 peut se subdiviser en 2 points : 
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- Identification de modèles récurrents de situations complexes  

- Construction de la trame des 4 scénarios réalistes  
 

a) Modèles récurrents de situations complexes 

Nous avons également nommé ces modèles récurrents les « patterns » de scénarios et rôles 
possibles. L’objectif était de représenter de façon schématique des étapes multi-acteur 
problématique clé d’une situation complexe, soit différents modèles de réunions ; et des rôles 
types. 
 

Pour cela nous avons cherché à identifier l’ensemble des déclinaisons possibles pour des 

situations, puis pour des rôles. 
 

Les déclinaisons possibles pour les situations se sont établies autour de 3 points clés : 

- Participants : acteurs internes ? acteurs internes + externes à la DDTM ? quelles 

institutions ? quelle hiérarchie ? 

- Finalité de la réunion : arbitrage ? informer ou susciter de l’adhésion ? diagnostiquer et 

analyse un contexte pour établir une stratégie commune ? négocier ? … 

- Temporalité du projet : phase de lancement ? phase d’accompagnement ? phase 

d’instruction ? phase finale ? 

Cette étape est très importante car en fonction des patterns choisis pour les scénarios, ce ne 

sont pas les mêmes types de problématiques qui seront mises en avant. Par exemple, les phases 

de lancement sont générales plus empreintes d’un climat de méfiance entre les acteurs, alors 
qu’une phase d’accompagnement ou procédure peuvent mettre davantage en avant des conflits 

de doctrine. 

 

Puis les déclinaisons possibles pour les rôles se sont établies autour de 4 points clés : 

- Intérêt (type : politique, économique, …) 

- Degré de concernèrent (peu, moyennement ou fortement concerné par le projet et sa 
mise en place) 

- Pouvoir (hiérarchie, lobby, poids économique, pouvoir politique) 

- Connaissances disponibles 

 

b) Construction de la trame des 4 scénarios 

La phase précédente nous a permis d’élaborer la trame de 4 scénarios à présenter à l’équipe-
projet DDTM pour validation. Pour rappel, l’objectif est qu’ils soient les plus distincts les uns 
des autres pour permettre de brosser le plus largement possible l’ensemble des problématiques 
de coordination et de fonctionnement que vit la DDTM tant en interne qu’en externe. De ce fait, 
nous avons décidé d’élaborer 2 scénarios avec uniquement des acteurs internes à la DDTM et 
inter-service, et 2 scénarios avec des acteurs externes, soient des acteurs locaux. 
 
Cette trame présentée à l’équipe-projet consistait à proposer le résultat de 4 combinaisons de 

différentes déclinaisons citées dans la partie précédente, avec en plus des propositions de 
thématiques (pour la construction d’un jeu de rôles de la sorte, la thématique est le dernier 
élément choisi). Ainsi, pour chaque scénario est décrit : 

- Le type de réunion 
- La finalité du scénario 
- Un ou des exemple(s) de thématique 
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- Les acteurs impliqués 

- La temporalité 
- L’accès aux connaissances 
- Les enjeux de pouvoir 
- La nature des intérêts en jeu 

 
Par ailleurs, nous avons justifié le choix de chacune des trames par une liste qui mentionne les 
difficultés de coordination de la DDTM 40, répertoriées dans la matrice n°2, que le scénario 
met en jeu. 

4) Phases 3 : Elaboration du jeu 

À la suite de la validation et de quelques ajustements des 4 trames de scénarios, nous avons pu 
entrer dans la phase d’élaboration du jeu. Celle-ci consiste à développer les trames de chaque 
scénario à l’aide de données bibliographiques et d’entretiens supplémentaires avec des acteurs 
ressources. Pour cette phase, Emmanuelle Espuche et moi-même avons divisé le travail en 2, 
soit chacune a été en charge de 2 scénarios. 

 

L’élaboration du jeu s’est faite par le développement de 3 types de supports : 

- La fiche de contexte : c’est la fiche descriptive du scénario général que tous les 

participants auront. Elle contient : un descriptif du contexte général (le projet et ses 
étapes, la problématique, le contexte géographique, sociologique, économique) ; une 

description de la réunion simulée et de ses objectifs. 

- Les fiches de rôles : chaque participant aura sa propre fiche de rôle, et ne connaitra pas 

celle des autres. Elle contient : le nom de l’acteur, la description de son poste et de qui il 
est, ses liens avec les autres acteurs présents ; ce qu’il pense du projet ; et ses objectifs 

pour la réunion. 

- La ou les fiche(s) support(s) : ce sont des fiches additionnelles qui viennent en appui au 

contexte du scénario, pour apporter des éléments d’information complémentaires, des 

graphiques, des plans, des photos, des processus, etc. Elles peuvent être autant à 
destination de quelques individus que de l’ensemble des participants. 

 
Pour la création des fiches de chaque scénario, les recherches se sont tournées en premier lieu 
vers la création de la fiche contexte. En effet, pour commencer il faut saisir 2 choses : quelle est 
« l’histoire » du scénario ? quel est le type de réunion modélisé ? Suite à cela, l’investigation 
s’oriente vers la recherche de cas, « d’histoires », similaires et passés qui peuvent donner une 
meilleure compréhension des parties pris, arguments et jeux de pouvoirs des acteurs concernés. 
Cette phase de recherche permet de lister des arguments pour et contre et des arguments 
techniques qui pourront être modélisés dans le scénario et répartis entre les acteurs mis en 
scène. En parallèle, des recherches sur l’ensemble des acteurs se font au cas par cas, afin de 
mieux cerner leur posture et les politiques publiques ou doctrines qu’ils portent et défendent. 

 
Tout au long de l’élaboration du jeu, il a été important de bien garder à l’esprit les éléments 
listés de la matrice n°2 qui justifient le scénario (mentionné plus haut), pour ne pas perdre de 
vue les objectifs.  
 
Le design des fiches s’est fait avec PowerPoint et l’utilisation de png trouvés sur internet.  
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IV.  ANALYSE ET DISCUSSION 

1) Résultats 

a) Phase 1 : Analyse du contexte 

L’ensemble des données collectées lors des entretiens nous a permis de mieux appréhender le 
fonctionnement interne de la DDTM 40 et le déroulement des collaborations avec les acteurs 
externes, à chaque étape des projets accompagnés. De même, le témoignage des 16 agents nous 

ont permis de mieux saisir les problématiques, difficultés, freins et limites que vivent les agents 
de la DDTM 40 dans leur travail. 
 
Les agents interrogés nous ont également fait part de leurs questionnements et de leurs 
opinions sur le positionnement et le rôle à jouer de la DDTM auprès des territoires, aujourd’hui 
et dans les prochaines années. Nous avons ainsi pu cerner l’importance de la mise en place du 
travail collaboratif pour appréhender les nouvelles thématiques transversales, telles que : 
l’adaptation au changement climatique, le développement des énergies renouvelables, 
l’aménagement du territoire, la revitalisation des centre-bourg, la consommation de l’espace, 
etc. 

 
Le travail de sélection de l’information et de son analyse croisée, grâce aux matrices n°1 et n°2, 
nous a permis de produire un diagnostic partiel des principales problématiques et difficultés 
que rencontrent les agents de la DDTM 40. La synthèse donne un aperçu général des grandes 
lignes qui en sont ressorties (cf. Annexe 4 – Synthèse des entretiens). La subdivision de notre 
diagnostic a été faite en cohérence avec le guide d’entretien et les matrices, à savoir : les 
difficultés en interne, en externe, et les enjeux futurs ; qui peuvent être résumées comme suit : 
 

1. Les principales difficultés de fonctionnement interne 
 

Les témoignages recueillis ont mis en avant une approche des dossiers et des projets encore 
trop souvent « cloisonnée » entre services : 

- La segmentation des missions de la DDTM et des politiques publiques qu’elle porte par 
service induit des difficultés à passer à un mode de travail plus collaboratif en inter-
service. Du fait de leur fonction, certains services sont très isolés des autres. 
Globalement il manque aux agents une connaissance des missions et politiques 
publiques portées par les autres services. 

- L’organisation de travail collaboratif est freinée par des contraintes de moyens humains, 
matériels et de temps : les réorganisations successives des services de l’Etat et les 
fréquents renouvellements d’équipes ne facilitent ni les collaborations dans la durée, ni 

le suivi des dossiers transversaux. Les contraintes liées aux délais d’instruction des 
dossiers peuvent également réduire les collaborations interservices.  

 
Par ailleurs, la position ambivalente de la DDTM dans son rôle à la fois d’accompagnateur et de 
police réglementaire – rôle porté principalement par les délégations territoriales – est difficile à 
saisir pour les acteurs locaux mais également pour certains agents de la DDTM. 
 
Un des défis principaux relevé par les agents interrogés est l’intégration de l’ensemble des 
contraintes règlementaires des services-métiers le plus en amont possible de l’élaboration des 
projets, pour apporter une expertise technique complète et consensuelle sur le terrain et éviter 

des écueils de fin d’instruction. Plusieurs agents ont donc souligné l’importance de se 
coordonner en interne le plus en amont possible des projets. 
 
En résumé, il serait souhaitable de : 
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• Réduire le cloisonnement entre services 

• Développer une organisation de travail collaborative 

• Améliorer la compréhension du fonctionnement de chaque service 
 

 
2. Les principales difficultés de collaboration avec les acteurs externes 

 
Les agents de la DDTM 40 composent avec des acteurs extérieurs ayant des intérêts divergents 

et souvent des poids économiques ou politiques importants. L’influence de certaines parties 
prenantes sur l’élaboration ou l’approbation de projets a été plusieurs fois soulevée. Les agents 
de la DDTM 40 peuvent alors avoir des difficultés pour porter leurs politiques publiques, 
affirmer leur posture, et garder un discours cohérent lorsque la réglementation qu’ils portent 
n’est pas prise en compte et appliquée par les autorités décisionnelles ou contradictoire entre 
services.  
 
Il a été soulevé le besoin d’améliorer l’image de la DDTM 40 auprès des acteurs locaux, tant au 
niveau de son rôle ambivalent (cf. paragraphe précédent), que de son fonctionnement :  

- Certaines collectivités se montrent parfois réfractaires à l’idée de transmettre à la DDTM 

des informations sur des projets ou des données de leur territoire, de peur d’être « 
surveillées par l’Etat ». Dans cette posture de méfiance il est plus compliqué de les 
accompagner techniquement.  

- Il a été souligné plusieurs fois qu’un manque de coordination en interne a pu induire en 
erreur la communication avec les acteurs du territoire qui ont reçu un discours 
contradictoire ou se sont trompés d’interlocuteur. 

- Les collectivités territoriales ont des difficultés à saisir la pluralité des règlementations 
que portent la DDTM 40, qui peuvent parfois engendrer qu’un service accepte un projet 
tandis qu’un autre le refuse. 

 

En résume, il serait souhaitable de : 

• Clarifier auprès des acteurs locaux le rôle de la DDTM 40 ainsi que le périmètre de ses 
missions 

• Clarifier auprès des acteurs locaux l’imbrication et l’articulation des réglementations 

• Améliorer la conciliation, pour les agents de la DDTM 40, des intérêts divergents de 
multiples acteurs, dont certains aux poids économiques et politiques importants 

 

 
3. Les principaux questionnements sur le sens global des missions de la DDTM 40 

 
Au vu des réorganisations successives des services déconcentrés de l’Etat, les agents 
s’interrogent sur le devenir de la DDTM. Notamment avec la création de de l’Agence Nationale 
de Cohésion des Territoires (ANCT) qui rebat les cartes des acteurs publics en charge de 
l’accompagnement des territoires. Les agents interrogés se questionnent sur la place future de 
la DDTM 40 et le maintien de certaines de ses missions face aux compétences grandissantes des 
intercommunalités dotées de services techniques de plus en plus pointus.  
 

Les agents de la DDTM 40 doivent parfois effectuer des arbitrages lorsque la doctrine de l’Etat 
n’est pas clairement définie (certaines règlementations laissent une part à l’interprétation). Des 
politiques publiques portées par la DDTM 40 semblent ainsi contradictoires et ne sont pas 
toujours faciles à concilier. Plusieurs agents ont exprimé leur besoin de prise de recul pour 
échanger plus largement avec leurs collègues sur le sens commun, les valeurs et l’action de la 
DDTM 40. 
 
En résumé, les questionnements sont : 
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• Quel positionnement de la DDTM 40 vis-à-vis des autres institutions ? 

• Quel sens commun aux réglementations et doctrines de la DDTM ? 
 

b) Phase 2 : Modélisation des situations complexes 

La synthèse a permis de rendre compte de notre analyse à l’équipe-projet et aux agents 
interrogés. Il est important de saisir qu’elle reste très générale et ne détaille pas les cas précis 
qui nous ont permis d’arriver à ce résultat. Ainsi, bien que beaucoup d’informations présentent 
dans les matrices ne soient pas mentionnées dans la synthèse, celles-ci ont été de réelles 
ressources pour imaginer des cas concrets de situations complexes à mettre en jeu. C’est donc 
avec la connaissance fine des éléments des matrices et la vue d’ensemble décrite par les grands 
axes de la synthèse que nous avons établis nos trames de scénarios. 

 
La phase de développement de nombreux patterns de scénarios et de rôles nous a permis de 
proposer 4 scénarios très hétérogènes. Cette étape a été très importante pour s’assurer que nos 
scénarios englobaient le maximum de difficultés soulevées par les agents.  
 

Cette phase 2 a été faite avec l’appui de 2 réunions avec l’équipe-projet qui ont validé, réajusté 

ou alimenté les trames des scénarios : 

- Lors de la réunion 1, nous avons présenté une première version de 4 scénarios. 3 ont été 

validés et 1 a été réajusté ; faisant ainsi passer de 2 à 1 le nombre de scénarios avec des 
acteurs internes à la DDTM. Les trames validées des scénarios sont disponibles en 

Annexe 5 – Trames des 4 scénarios.  

- Suite à la première validation des scénarios, nous avons travaillé sur la finalisation des 

trames en développant davantage tous les éléments exposés lors de la première réunion, 
et en déterminant plus précisément les acteurs présents. La réunion 2 a permis la 

validation finale de ces trames. 

 
Toutefois, lors de la phase de l’élaboration du jeu, les trames ont encore été modifiées. En effet, 

le travail de création induit forcément des modifications et réajustement au fur et à mesure des 
recherches et nouvelles données collectées, comme par exemple l’ajout ou la suppression 
d’acteurs. Tout ce processus ayant amené plusieurs versions de chaque scénario, nous nous 
attarderons sur les trames finales, soit prenant compte des modifications faites lors de la phase 
3 (élaboration du jeu) : 
 

• Trame scénario 1 : AGRIVOLTAÏSME 

Contexte 

Une agriculteurtrice souhaite défricher une zone boisée pour installer un parc à canard avec 
des panneaux photovoltaïques. L'élue avec qui ilelle en a discuté sollicite l'agent d'une 

Délégation Territoriale de la DDTM pour avoir son avis. Cet agent de la DT organise alors une 
réunion en interne avec les représentantes des services concernés par la thématique pour 

échanger avant d'apporter une réponse consensuelle à la collectivité. 
La DDTM est en recherche de doctrine sur les énergies renouvelables, le cadrage national n'est 
pas complètement défini à ce jour et d'autres DDTM utilisent d'autres méthodologies pour ce 

type de projet. 

Objectifs de la réunion : 

- Présenter le projet  

- Echanger entre les services pour déterminer la faisabilité du projet 
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Acteurs 

Mission Transition Ecologique, 
Service Police de l’Eau et Milieux Aquatiques 

Service Economie Agricole 
Service Nature et Foret 

Service Aménagement et Risques 
Délégation Territoriale 

Mission Connaissance et Prospective des Territoires 

Enjeux de fonctionnement collaboratif 

Recherche d'une doctrine pour concilier différentes politiques publiques (énergies 

renouvelables et défrichement). 
 

Travailler de façon transversale en amont des projets pour réduire le cloisonnement entre 
services de la DDTM. 

 
Intégrer l'ensemble des politiques publiques, contraintes et règlementations des services 

métiers le plus en amont possible des projets. 
 

Chercher un sens commun aux différentes politiques publiques portées par les services-
métiers. 

 
Clarifier le rôle que jouent les Délégations Territoriales. 

 
Animation d'une réunion interne en "mode projet" (par un agent sans autorité / légitimité 

hiérarchique). 

 
 

• Trame scénario 2 : CREATION D’UNE ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE (ZAC) 

Contexte 

Une commune souhaite établir une zone d’activité de type parc d’activité logistique sur des 
terres agricoles à proximité d’une sortie d’autoroute. La commune décide de réviser son Plan 

Local d’Urbanisme (PLU) pour lancer le projet. La Commission Départementale de la 
Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF) est réunie avec les 

différents acteurs concernés pour donner un avis sur la consommation des terres agricoles et 
du projet (comprend des mesures compensatoires). 

Objectifs de la réunion : 

- Permettre à la commune de présenter l’intérêt de son projet 

- Partager les points de vue et connaître les positions de chacune sur la 

consommation de cet espace 

- Identifier les consensus et les dissensus sur l'installation de la ZAC 

Acteurs 
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DDTM : 
Directeurtrice générale adjointe 

Service Economie Agricole 
Service Aménagement et Risques 

Délégation Territoriale 
 

Externe : 

Maire de la Commune  
Présidente de la Communauté de communes  
Représentante de la fondation Terres de liens 

Présidente de la Chambre d'Agriculture 
Présidente du Conseil Départemental 

Ingénieure du Bureau d'étude 
Représentante du syndicat agricole de la Confédération Paysanne 

Enjeux de fonctionnement collaboratif 

Influence de lobbys (industriels, agricole, bureau d’étude) lors de réunions multi-acteurs 
(chantage à l’emploi, intérêts politiques, sociaux et économiques...).  

 
Affirmer la position de la DDTM en apportant un avis complet, argumenté et consensuel sur le 

projet face aux autres acteurs.   
 

Gérer les asymétries d’information entre les acteurs sur les différentes dimensions du projet.   
 

Gérer les réticences d'une collectivité ou d'un porteur de projet à livrer ses informations sur 
son projet (par crainte d'un blocage règlementaire de l'Etat). 

 
 

• Trame scénario 3 : REVITALISATION DE CENTRE-BOURG 

Contexte 

La DDTM informe les communes de la mise en place d’un de Programme de revitalisation des 
centres bourgs porté par le gouvernement. Un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) a été mis 

en place pour obtenir des subventions et mener des actions de revitalisation. Une commune est 
intéressée et sollicite la DDTM pour échanger sur l’ébauche de son dossier de candidature et 

des réglementations qui s’appliquent aux actions qu’elle envisage. 

Objectifs de la réunion : 

- Déterminer si le projet prévu par la commune entre dans le cadre du 

Programme de Revitalisation 

- Identifier les éventuels blocages techniques et/ou règlementaires du projet de 

la commune 

- Discuter des aspects financiers du projet et de l’enveloppe à laquelle la 

commune peut prétendre 

Acteurs 
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DDTM : 
Service Construction et Habitat 

Service Economie Agricole 
Mission Transition Ecologique 

Délégation Territoriale 

 
Externe : 

Maire de la commune concernée 
1er adjointe dude la maire 

Agent municipal du service voirie  
Agent municipal du service urbanisme 

Agent municipal du service logement et aides aux personnes 

Enjeux de fonctionnement collaboratif 

Clarifier le rôle et les missions de la DDTM, qui apparaît à la fois comme accompagnatrice et 
police règlementaire. Mieux communiquer auprès des acteurs externes, sensibiliser les 

collectivités et les porteurs de projets au fonctionnement de la DDTM. 
 

Gérer les possibles réticences de la collectivité à donner des informations à la DDTM (qui 
représente l'Etat). La collectivité peut préférer être accompagnée par le Conseil Départemental 

pour un appel à projet (acteur "plus flexible"). 
 

Dialoguer avec les représentants de collectivités qui peuvent être réticents à l'idée d'appliquer 
certaines politiques publiques (assainissement, mobilité et stationnement...). 

 
 

• Trame scénario 4 : PROJET DE CREATION D’UN GOLF 

Contexte 

Une association environnementale découvre l'existence d'une espèce protégée caractéristique 
de zone humide sur le site où est prévue la construction d'un golf. Le projet de construction est 
déjà bien avancé et le site concerné est un terrain constructible en friche sur un territoire rural 
en voie de désertification. L'association informe le service Nature et Forêt de la DDTM, qui fait 
remonter l'information à la Préfecture. Jusque-là lela Préfette était plutôt favorable au projet. 

La Préfecture organise une réunion avec l'ensemble des parties prenantes pour discuter des 
points bloquants soulevés par l’association et pour avoir l’avis règlementaire et technique de la 

DDTM avant de formuler son avis définitif.  

Objectifs de la réunion : 

- Apporter un nouvel éclairage règlementaire et technique de la DDTM vis-à-vis 
de la contrainte zone humide soulevée par l’association  

- Recueillir et confronter l’ensemble des arguments des parties prenantes pour 
permettre auà la préfette de préparer son avis définitif 

Acteurs 
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DDTM : 
Service Police de l’Eau et Milieux Aquatiques 

Service Nature et Foret 
  

Externe : 

Présidente de la Communauté de communes 
Maire de la commune concernée 

Directeurtrice de la société privée d'exploitation du golf 
Présidente de l'association de protection de l'environnement 

Ingénieure du bureau d'étude 
Représentante de la FFGOLF 

Préfete 

Enjeux de fonctionnement collaboratif 

Gérer l'influence de lobbys (industriels, bureau d’étude) sur la décision dude la Préfette 
(chantage à l’emploi, intérêts politiques, sociaux et économiques). 

 
Réaffirmer l'expertise règlementaire et technique de la DDTM après l'ajout d'un élément 

nouveau dans le dossier. 
 

Assurer l'application "juste" de la loi, de façon égalitaire sur tous les projets d'aménagement. 

 

c) Phase 3 : Elaboration du jeu ; le cas de la ZAC 

Suite à la deuxième réunion de validation des trames de scénarios avec l’équipe-projet DDTM, 
Emmanuelle Espuche et moi-même avons répartis le travail en deux. J’ai donc été en charge des 
scénarios 1 et 2, à savoir de l’agrivoltaïsme et de la ZAC qui touchent davantage l’agronomie 
que les deux autres scénarios.  

 
Afin que le lecteur ou la lectrice comprenne mieux le processus d’élaboration du jeu, nous 
allons prendre pour cas d’analyse le scénario de la ZAC. Ce dernier met en scène une plus 
grande diversité d’acteurs que celui de l’agrivoltaïsme – qui ne met en scène que des agents de 
la DDTM – ce qui a rendu son élaboration plus complexe. 
 

• Processus d’élaboration du jeu de la ZAC 

Comme expliqué dans la méthodologie, l’élaboration du jeu s’est faite par la création de 3 types 
de fiches (dans l’ordre) : contexte, support, et rôles. 
 
Pour la création de ce jeu, j’ai investigué principalement via 3 moyens : internet (sites du 
gouvernement, sites des acteurs mis en scène, articles de presses, blogs, …), des entretiens de 
professionnels (agents de la DDTM 40 et du Conseil Départemental de l’Hérault4), et des 
discussions avec mon entourage et les autres membres de Lisode. 
 

Les sites gouvernementaux m’ont permis de mieux saisir ce qu’est la CDPENAF, sa mission et 
ses acteurs. Les entretiens et les recherches internet m’ont permis de comprendre les étapes 
constituant la mise en place d’une ZAC, sa temporalité, et l’étape où la CDPENAF intervient 
dans le processus. C’est ainsi que j’ai poussé mes connaissances en aménagement du territoire 

 
4 Ayant des connaissances au Conseil Départemental de l’Hérault, j’ai pu m’y rendre deux fois pour 
m’entretenir avec des agents participants à la CDPENAF de l’Hérault. 
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pour saisir les fonctions et l’articulation de tous les outils et documents d’urbanismes qui 

engagent la CDPENAF, tels que PLU (Plan Local d’Urbanisme), SCoT (Schéma de Cohérence 
Territoriale), ZAC, ZAD (Zone d’Aménagement Différé), etc.  
 
La création d’un jeu de rôles implique nécessairement que son concepteur ou sa conceptrice use 
de ses compétences et habilités à imaginer, projeter et créer. L’« histoire » de ce jeu est donc la 
fusion et l’hybridation entre de nombreux cas et exemples trouvés sur internet ou cités lors des 
entretiens, ainsi que l’imagination de données territoriales (géographique, économique, 
sociologique). L’objectif a été de rassembler tous les ingrédients permettant de créer des 
interdépendances entre les acteurs et les enjeux, afin que le problème soit traité 
obligatoirement de manière systémique. 

 

• Les résultats : les fiches 

Le jeu finalisé est donc un savant mélange de fais réels et imaginaires, permettant aux joueurs 
de se projeter rapidement dans le jeu car ce type de situation lui est connu (CDPENAF, PLU, 

ZAC, processus d’aménagement du territoire, mesures de compensations, type d’agriculture, 
etc.), mais n’ayant pas d’attache avec le réel car le contexte géographique et les données 
territoriales sont entièrement factices (noms, lieux, statistiques telles que le taux d’emploi, 
nombre d’habitants etc.). 
 
Parallèlement, il doit contenir assez d’informations explicatives et d’arguments pour qu’un 
agent de la DDTM puisse participer au jeu bien que le scénario ne traite pas de son champ de 
compétence/service, et/ou que le rôle à incarner soit un acteur qu’il connaisse peu. Néanmoins, 
cela doit être synthétisé sur peu d’espace afin que la lecture et la compréhension du jeu dans 
son ensemble soit rapide et simple. 

 

Le jeu créé est disponible en annexe : 

Cf. Annexe 6 – Fiche contexte, scénario 2 : ZAC 
Cf. Annexe 7 – Fiche support, scénario 2 : ZAC 
Cf. Annexe 8 – Fiche de rôles, scénario 2 : ZAC 

 

Le design du jeu a été fait de façon à ce qu’il soit le plus attrayant et didactique possible. Pour 
cela, j’ai appliqué des règles basiques de design pour les couleurs, la typographie et les formes. 
Par exemple, 3 couleurs et 2 typographies maximums par fiche. J’ai également favorisé 
l’utilisation de format différent que le A4 – majoritairement utilisé pour du non ludique : de 
l’administratif, du professionnel… – avec des formats pliants et A5. Enfin, j’ai différencié les 
couleurs entre les 3 types de fiches afin que leurs identifications et différentiations soient 
rapides. 

2) Critique 

a) Avantages et limites 

• Avantages 

La description des fondements des JdR dans la partie II.3) a déjà permis de constater la 

pertinence des JdR comme outil de concertation multi-acteurs. En effet, avec des moyens 
limités, le JdR permet à une diversité d’acteurs de vivre une expérience collective et singulière 
autour d’une problématique, des difficultés, voire conflits communs ; et permet d’entamer un 
dialogue et l’emploi de l’intelligence collective pour y faire face. C’est donc dans un cadre adapté 
et guidé que le jeu de rôle est utilisé comme un dispositif médiateur. En outre, le JdR à cette 
capacité de profiter simultanément à différents « niveaux », soit en permettant la création de 



Flora DUPUY 

25 
 

résultats directs (aborder un sujet sensible, concertation, actions et solutions à mettre en 

places) et indirects (apprentissage, libre expression, meilleure compréhension du problème, 
meilleure relation entre acteurs, empathie, recul sur soi). 
 
Par ailleurs, le JdR est porté par une personne tier professionnelle (Lisode), ce qui assure une 
facilitation neutre et objective. C’est donc également par la posture de l’accompagnant que le 
jeu de rôle est pertinent. Le facilitateur, va pouvoir adapter le jeu de rôle en cours de route si 
nécessaire, et favoriser l’émergence de l’intelligence collective et de solutions innovantes lors de 
la phase de débriefing grâce à ses compétences et méthodes de facilitation.   
 
Il a été démontré que les jeux de rôles sont des outils plus efficaces que les Group Decision 

Support Systems (GDSS5) en « révélant les motivations implicites, les objectifs cachés et les 
rouages stratégiques qui sont caractéristiques des processus de décision complexes dans des 
situation multi-acteurs »  (Mayer et al., 2004). 
 

• Limites 

Un obstacle qui est parfois mentionné est le coût de la création et de l’animation du jeu. 
Toutefois, ceci reste relatif. Le coût est effectivement plus haut que les réunions classiques et 
habituelles, mais très similaire vis-à-vis d’autres méthodes de concertation complexes, telles 
que l’optimisation technique ou les simulations prédictives. 
 
L’outil du jeu est spécifique à un contexte et une problématique donnée. C’est donc à la fois sa 
force et sa limite. Il est généralement difficile de l’appliquer tel quel pour une autre commande 
de concertation. Ceci s’applique d’autant plus aux jeux de plateaux qui modélisent une 
ressource dans un contexte géographique spécifique. 

 
A l’heure actuelle, la faible utilisation et connaissance générale du JdR comme outil de 
concertation peut induire des réticences et craintes chez certains participants qui ont du mal à 
saisir l’intérêt et la pertinence d’un jeu de la sorte. Ceci s’applique d’autant plus dans des cas où 
les participants sont des agents de structure comme la DDTM 40, qui souffrent déjà d’un 
« manque de temps chronique » (sous-effectif, urgences, délais d’instruction courts...). Le jeu 
étant le plus souvent sur la base du volontariat, une mauvaise communication à son propos 
peut lui être préjudiciable. 
 
Enfin, le contexte doit nécessairement se prêter à une résolution collaborative pour que le JdR 

soit pertinent. Ainsi, cette méthode est fortement limitée si une institution autoritaire et 
décisionnelle impose en fin de projet sa façon de voir les choses sans prendre en compte la 
production des participants lors du débriefing du jeu. 
 

b) La posture de l’ingénieure dans cette mission 

En tant qu’étudiante en école d’ingénieures en agronomie, réaliser un stage de 2ème année dans 
une structure telle que Lisode peut sembler « original » et soulever des questions. En quoi est-
ce pertinent pour mon parcours d’agronome ? En quoi ma formation peut-elle être intéressante 
pour une structure comme Lisode ? 
 
Réfléchir à la posture de l’ingénieure agronome dans la concertation territoriale au travers des 
JdR peut amener à regarder le sujet sous différents angles. En effet, cela m’a conduite à mettre 

 
5 Les GDSS (Group Decision Support System) sont des logiciels d'aide à la prise de décision collective. Ils 
permettent notamment de préparer en ligne des réunions, et d'éviter ainsi le gaspillage de temps qui 
caractérisent souvent les réunions d'équipe. Ce sont des systèmes qui tentent de structurer la prise de 
décision en groupe. 
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en perspective l’expertise de Lisode et l’ingénieure (sous sa forme générale), l’ingénieure 

spécialisée en agronomie, et l’ingénierie dans la concertation.  
 
Les parties suivantes sont des ébauches de réponse personnelle à ces questions, qui à l’avenir 
tendent à être davantage développées.  
 

• L’ingénierie et la formation d’ingénieur 

Lorsque l’on fait de rapides recherches pour déterminer ce qu’est l’ingénierie, les définitions les 
plus récurrentes et synthétiques se rapprochent de la dernière définition du Larousse, soit 
« l’ingénierie est l’étude d’un projet industriel sous tous ses aspects (techniques, économiques, 
financiers, monétaires et sociaux) et qui nécessite un travail de synthèse coordonnant les 
travaux de plusieurs équipes de spécialistes. » ; le terme industriel faisant lui référence à 
l’ « ensemble des activités économiques qui produisent des biens matériels par la 
transformation et la mise en œuvre de matières premières. ».  
 

Quant à l’ingénieure, le Larousse nous dit que c’est une « personne que ses connaissances 
rendent apte à occuper des fonctions scientifiques ou techniques actives en vue de prévoir, 
créer, organiser, diriger, contrôler les travaux qui en découlent, ainsi qu'à y tenir un rôle de 
cadre. », on peut lire également dans Studyrama que l’ingénieur est celui « à qui revient la tâche 
de résoudre des problèmes de nature technologique, concrets et souvent complexes, liés à la 
conception, à la réalisation et à la mise en œuvre de produits, de systèmes ou de services. Son 
rôle consiste à concevoir, coordonner et mettre en œuvre des solutions techniques sous des 
contraintes de temps, de ressources et de respect des réglementations. Un ingénieur doit être 
capable de prendre des risques, contrôler, diriger, inventer, innover, prévoir, décider, agir et 
créer de l’activité.». 

 

• L’ingénierie et les sciences sociales 

Historiquement, l’ingénieure et l’ingénierie se rattachent à ce qui peut être qualifié de sciences 
dures. L’ingénieure va mettre en application la science à des fins opérationnelles. Toutefois, 
l’utilisation du terme d’ingénieure dans les sciences sociales fait progressivement son 

apparition, et ce, dans un contexte où la réponse sociale aux problèmes actuels de la société 
demande une compréhension de plus en plus large d’un sujet problématique : public cible, 
politique, environnement, économie, budget, législation, réseaux et partenariats, évaluation, 
cohérence...  
 
En parallèle, il est intéressant de constater que Lisode se présente comme une entreprise 
spécialisée dans l’ingénierie de la concertation. Une ingénierie qui fait face à des problèmes qui 
ne sont donc pas d’ordre technique mais social. En outre, les services de concertation proposés 
par Lisode pour répondre à ces problèmes sociaux, font appel à des méthodes et expertises 
d’ingénierie complexes, qui s’appuient et se justifient par une littérature scientifique à ce sujet. 

De plus, les thématiques des jeux créés par Lisode (gestion de ressources, aménagement du 
territoire, etc.) demandent une réelle base de connaissance technique pour les aborder. Il faut 
donc être capable de saisir l’ensemble de la complexité d’un sujet, tant au niveau technique que 
social, afin de la modéliser dans les jeux. En ce sens, le travail de création d’outils innovants 
comme des jeux de rôles demande de la part de son créateur, l’ensemble des qualités et 
capacités décrites par les définitions de l’ingénieure vues au paragraphe précédent. 

• Les sciences sociales en études d’ingénieures (agronomes) 

L’étudiante ingénieure agronome suit un cursus de type tronc commun et généraliste, avec 
peu d’options possibles, jusqu’à sa dernière année (3ème) où là ilelle va réellement pouvoir se 
spécialiser. En fonction des options et spécialités choisies, les sciences sociales (hormis 
l’économie) pourront être peu ou quasiment pas abordé tout au long du parcours académique. 
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De même, pour les cursus majoritaires permettant d’intégrer une école d’ingénieur (classe 

préparatoire, DUT), les sciences sociales sont toujours des initiations survolées. En somme, 
une étudiante ingénieure en agronomie peut être diplômée sans avoir eu lors de son cursus 
une réflexion poussée et la connaissance d’outils sur des thématiques de sciences sociales, 
comme la concertation par exemple. 
 
Par ailleurs, nous pouvons constater que le cloisonnement des fonctions et services, qui se 
retrouve dans les structures telles que la DDTM, prend sa forme dès les études supérieures et 
les diplômes. Toutefois, cette spécialisation me semble davantage marqué chez les 
universitaires (mono-disciplinaire), que les ingénieurs (pluridisciplinaires). Néanmoins, la 
pluridisciplinarité de l’ingénieur reste très largement en lien avec les sciences dures. Ainsi, bien 

qu’il me semble nécessaire qu’il y ait des spécialistes dans chaque domaine, le développement 
de connaissances et outils de sciences humaines seraient avantageux pour lela future 
ingénieure scientifique, tant pour les utiliser que pour savoir mieux gérer ce type de 
problématique dans une équipe ou avec des acteurs extérieurs. En effet, l’étudiante apprend à 
travailler en équipe lors de sa formation, mais cela reste à un petit niveau (quelques personnes 
du même parcours). Donc, de nombreuxses ingénieures seront très qualifiées et 
compétentes pour la résolution de problème au travers du volet technique, mais n’auront peu 
ou pas les connaissances et outils pour les résolutions de problèmes sociaux d’interactions, jeux 
d’acteurs, communication, etc. 
 

Par conséquent, il me semble que cette lacune fait partie des composantes qui induisent les 
problématiques actuelles dont s’occupe Lisode. De fait, je pense que l’intégration de davantage 
de compétences en sciences sociales permettraient à l’ingénieure d’être plus efficace. 

• Ma posture en tant qu’étudiante ingénieure de 2ème année d’agronomie 

En tant qu’étudiante ingénieure agronome de 2ème année, donc ne s’étant pas spécialisée, 
travailler dans une structure telle que Lisode peut être envisagé comme un réel défi. En effet, 
l’expertise en concertation et modélisation de JdR nécessaire pour travailler chez Lisode était 
assez étrangère vis-à-vis des champs de compétences acquis en DUT et en tronc commun 
d’étude d’ingénieur. Toutefois, mes expériences et réflexions personnelles en lien avec les 
sciences sociales que portent les membres de Lisode (jeux d’acteurs, concertation, action 
collective…), ainsi que mes cours en sciences sociales lors de ma mobilité m’ont permis 
d’appréhender l’ingénierie de concertation et surtout sa pertinence sans difficultés. 
 
Par ailleurs, ma formation d’ingénieure m’a permis d’être adaptée pour travailler sur une 

thématique nouvelle avec une méthodologie inconnue. En ce sens, je pense que les études 
d’ingénieures permettent réellement d’acquérir la « posture de l’ingénieure » décrite 
précédemment, à savoir la capacité de résolution de problème complexe grâce à une 
polyvalence et autonomie dans l’appropriation d’un sujet. Lors de ce stage, cette polyvalence 
s’est traduite par mes facultés de type : bibliographie, enquêtes, rédaction, modélisation, 
rigueur, travail en équipe, prise d’initiative, etc. 
 
Enfin, comme le champ de l’agronomie inclut de nombreux aspects, les études d’ingénieures 
agronomes permettent d’acquérir des bases qui m’ont permis d’avoir des facilités pour 
comprendre les missions de la DDTM, ses outils et à travailler sur des sujets touchant à 
l’aménagement du territoire et ses politiques publiques.   
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CONCLUSION 

Dans ce rapport nous avons pu découvrir le métier d’ingénieur en concertation que porte une 
structure coopérative telle que celle de Lisode, ainsi que de la pertinence d’utiliser des 
méthodes et outils innovants pour aider aux processus de concertations multi-acteurs. Une 
meilleure compréhension du contexte de services publics, tel que la DDTM des Landes, a 
également permis de saisir d’autant plus concrètement l’intérêt et le besoin d’organisme tier 
comme Lisode. 
 
Il a été démontré que le jeu de rôles est un outil encore peu connu mais très intéressant pour 

entreprendre des concertations multi-acteurs, et créer une expérience commune qui favorise 
l’empathie et le social learning. L’utilisation de scénarios fictifs et leur distanciation au réel, 
permettent d’amorcer plus facilement un dialogue de concertation et de l’orienter vers les 
aspects les plus capitaux à aborder. 
 
Nous avons pu voir l’ensemble de la méthodologie de création d’un jeu de rôles de type exercice 
de simulation politique, ainsi que des exemples de fiches de jeux finalisées. Suite à quoi, nous 
avons discuté des avantages et limites à son utilisation. 
 
Enfin, l’objectif pédagogique de ce stage étant de découvrir un métier d’ingénierie ou le travail 

auquel une ingénieure peut accéder suite à son diplôme, nous avons pu discuter de la posture 
de l’ingénieure agronome dans un métier de consultation en concertation pratiqué dans une 
structure comme Lisode, ainsi que de la pertinence à posséder cette expertise. 
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ANNEXE 3 – EXEMPLE D’UN CR DE L’ENTRETIEN D’UN AGENT DE LA DDTM 40 
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ANNEXE 4 – SYNTHESE DES ENTRETIENS 
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ANNEXE 5 – TRAMES DES 4 SCENARIOS 
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ANNEXE 6 – FICHE CONTEXTE, SCENARIO 2 : ZAC 

NB : Le format A4 de la fiche doit se plier, et ainsi créer 4 pages de format A5. Ici, déplié, les pages A5 apparaissent dans l’ordre 4, 1, 2, 3. 
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ANNEXE 7 – FICHE SUPPORT, SCENARIO 2 : ZAC 
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ANNEXE 8 – FICHE DE ROLES, SCENARIO 2 : ZAC 
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